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Développement de compétences individuelles  
permettant de répondre aux exigences du nouvel 
environnement de travail
Dans le secteur des services, les frais de location et 
d’exploitation constituent le deuxième plus gros 
poste de dépenses après les frais de personnel. Il 
n’est donc pas étonnant que nombre d’entreprises 
cherchent des solutions plus économiques. Le desk 
sharing et les environnements de travail flexibles 
font l’objet de discussions dans la plupart des entre-
prises et sont de plus en plus souvent mis en œuvre. 
Parallèlement aux exigences toujours croissantes 
du marché et de la société, le chemin pour accéder à 
ces nouveaux environnements et, plus tard, le fait d’y 
travailler constituent également un défi majeur pour 
les employés et les cadres. Il est dès lors évident 
qu’un changement d’environnement de bureau exige 
un développement des compétences individuelles 
des cadres et des collaborateurs.

Andreas Wieser
Promotion Santé Suisse

La gestion de la santé en entreprise:  
notre priorité à long terme
Le domaine «Santé psychique et stress» est un 
thème prioritaire de la stratégie à long terme 2007–
2018 de Promotion Santé Suisse. Le travail revêt une 
importance prépondérante pour la santé psychique. 
Plus de la moitié de la population résidant en Suisse, 
soit plus de 4,5 millions de personnes, exerce une 
activité professionnelle et la majorité des actifs tra-
vaillent 40 ans et plus. C’est pourquoi Promotion 
Santé Suisse concentre ses efforts sur la gestion de 
la santé en entreprise (GSE).

Promouvoir les collaborateurs comme facteurs  
de réussite essentiels
Promotion Santé Suisse développe, en étroite colla-
boration avec les milieux économiques et scienti-
fiques, des produits et des prestations dédiés à la 
gestion de la santé en entreprise. En les mettant en 
œuvre, les entreprises investissent dans la santé  
de leurs collaborateurs. L’objectif est de favoriser la 
performance et la bonne santé de ces derniers, de 
réduire l’absentéisme, de mettre l’accent sur une 
présence en bonne santé, de renforcer les liens avec 
l’employeur et, ainsi, d’augmenter la compétitivité. 
Promotion Santé Suisse s’attache à adapter ses 
offres aux besoins de ses partenaires en concer-
tation avec eux et à développer de nouvelles pres-
tations.

Editorial
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Compétences de conduite à fort impact
Dans la mesure où la conduite a une influence no-
table sur la santé psychique des collaborateurs, il 
convient tout particulièrement de veiller à dévelop-
per les compétences des cadres dans le domaine de 
la conduite propice à la santé dans de nouveaux en-
vironnements de travail. Les compétences suivantes 
doivent plus particulièrement être développées dans 
le contexte des nouveaux environnements de travail: 
1) compétence en matière de conduite axée sur les 
objectifs, 2) compétence de la direction concernant 
la charge de travail des collaborateurs, 3) compé-
tence médiatique et 4) compétence en matière de 
gestion de l’espace.

Développement basé sur une prise de conscience 
et formation
Le changement continu requiert un développement 
permanent de la part des collaborateurs et des 
cadres dirigeants. Il convient tout d’abord de prendre 
conscience des changements, d’identifier les com-
pétences nécessaires et de se les approprier, afin 
que des changements favorables à la santé puissent 
être obtenus au niveau du comportement et éven-
tuellement de l’attitude. Afin d’y parvenir, les em-
ployeurs sont tenus d’organiser des formations adé-
quates, d’allouer le temps nécessaire à la réflexion 
et au développement et d’instaurer une culture de 
l’apprentissage.

La pression sur les coûts, l’amélioration de l’effica-
cité, l’innovation ainsi que la nécessité de s’adapter 
au marché imposent de nouveaux défis aux collabo-
rateurs et aux cadres. L’adaptation spatiale de l’en-
vironnement de travail est une mesure privilégiée 
pour diminuer les coûts et accroître l’innovation au 
sein de l’entreprise. Desk sharing, multi-space, bu-
reaux flexibles ou espaces de coworking... une chose 
est sûre: la création de nouveaux environnements de 
travail a le vent en poupe.

Les défis et les opportunités des nouveaux  
environnements de travail
A première vue, cette tendance implique de nou-
velles contraintes pour le personnel. On oublie sou-
vent qu’elle offre également des opportunités. Il est 
nécessaire d’étudier ce thème, qui ne concerne pas 
uniquement les spécialistes des ressources hu-
maines, mais également ceux de la gestion de la 
santé. Il est capital que les cadres et les collabora-
teurs étudient les possibilités qui s’offrent à eux pour 
évoluer dans ces nouveaux environnements de tra-
vail en restant performants et en bonne santé.

Développement de compétences visant à réduire  
le stress
La santé est une responsabilité partagée entre les 
employeurs et les employés. Les collaborateurs sont 
bien conseillés lorsqu’ils connaissent les compé-
tences qui les aident à relever les défis auxquels ils 
font face sans éprouver de stress. Par ailleurs, il est 
important d’aborder activement le développement 
de ces compétences. Les compétences suivantes 
peuvent notamment engendrer un travail sain:
1) utilisation de la technologie et des médias, 2) com-
portement social, 3) choix adapté du lieu de travail  
et 4) autogestion.

Management Summary
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1 Introduction

La pression sur les coûts et sur l’innovation engendre 
des changements constants et toujours plus rapides, 
également en ce qui concerne l’environnement des 
bureaux. Les nouveaux environnements de travail 
sont dans l’air du temps. Pour les collaborateurs, le 
poste de travail comporte une charge émotionnelle 
extrêmement forte. Les modifications apportées au 
poste de travail physique ne sont pas sans consé-
quence. C’est pourquoi une telle adaptation peut 
constituer une contrainte supplémentaire et se ré-
percuter sur la santé psychique des collaborateurs.
Les trois termes contraintes (ou stresseurs) – res-
sources – bien-être (cf. fig. 3, p. 17) constituent la 
base de la recherche dans le domaine de la santé 
psychique et du stress. Le fait que nous soyons sou-
mis à des contraintes professionnelles et privées  
est dans la nature même de l’homme. Sans ces 
contraintes, nous ne nous serions pas développés.  
Il faut toutefois veiller à trouver un équilibre entre 
contraintes et ressources. Si l’individu est confronté 
à plus de contraintes qu’il ne dispose de ressources 
à long terme, il peut en résulter du stress, de l’épui-
sement et des maladies psychiques.
Les nouveaux environnements de travail ont une in-
fluence directe sur les contraintes et les ressources 
des collaborateurs. Nous sommes appelés à déve-
lopper nos compétences pour ne pas vivre les situa-
tions uniquement comme des contraintes et être  
capables d’y puiser des ressources. Le présent do-
cument de travail aborde donc les questions sui-
vantes:

 • Quelles compétences individuelles peuvent  
aider les collaborateurs et les cadres à travail-
ler de manière saine dans de nouveaux envi-
ronnements professionnels et comment ces 
compétences peuvent-elles être stimulées?
 • Quelles sont les compétences dont les cadres 
ont besoin dans de nouveaux environnements 
de travail pour garantir un travail sain et  
comment ces compétences peuvent-elles  
être stimulées?

1.1  Nouveaux environnements de travail  
et flexibilisation du travail

Le plus souvent, on entend par «nouveaux environ-
nements de travail» des environnements de bureau 
flexibles, tels que des locaux basés sur des concepts 
multi-space, des bureaux flexibles ou des espaces 
de coworking. Kleibrink (2012) décrit l’évolution du 
travail au bureau et les caractéristiques formelles 
des différents types de bureau, ainsi que leurs avan-
tages et inconvénients. Cette évolution englobe le 
bureau cellule, le bureau open-space, le bureau 
multi-space, le bureau-combi, le bureau flexible 
(également appelé business club) ainsi que les es-
paces de coworking. Les bureaux flexibles se sont 
développés à partir des concepts de bureau multi- 
space. Ils se distinguent de ces derniers par le fait 
qu’il n’y a plus de places de travail attribuées indivi-
duellement (p. ex. Kleibrink, 2012): les places de tra-
vail sont partagées. On parle ainsi de desk sharing 
ou de concepts de bureau non territoriaux, dans les-
quels les zones de travail et de repos sont utilisées 
sur un pied d’égalité par tous les collaborateurs. 
Lorsque l’on évoque aujourd’hui les nouveaux envi-
ronnements de travail ou les environnements de  
travail modifiés, il est souvent question, outre la 
flexibilisation des lieux et horaires de travail, d’une 
évolution du travail et du rôle du salarié au sein de 
l’entreprise. Dans ce nouvel environnement de tra-
vail, les collaborateurs se voient imposer de nou-
velles exigences. Hornberger (2006) explique que 
l’individualisation des conditions de travail amène 
les employés à assumer un nouveau rôle, celui des 
«travailleurs-entrepreneurs». Cette évolution a égale - 
ment des conséquences sur la gestion de la santé  
en entreprise. Pour chacune des tâches qu’ils as-
sument, les employés doivent désormais évaluer et  
organiser de manière autonome leurs conditions de 
travail. Ils deviennent ainsi concepteurs de leurs 
propres conditions de travail, ce qui inclut également 
un environnement de travail favorable à la santé  
(cf. Böhle, 2010). 
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2  Nouveaux défis pour  
les collaborateurs

Les environnements de travail créent les conditions 
physiques (p. ex. température de la salle, technologie 
de l’information et de la communication) et socio- 
organisationnelles (p. ex. culture de l’entreprise, 
ambiance dans l’équipe). Ils ont donc une influence 
directe et indirecte sur la santé des collaborateurs.  
Il s’agit donc de définir les compétences dont les  
employés et les cadres ont besoin – ou qu’ils doivent 
développer – pour travailler de manière productive 
et saine dans de nouveaux environnements de bu-
reau et de savoir stimuler celles-ci.

2.1 Définition des compétences 

Il existe différentes conceptualisations de la compé-
tence et des types de compétences. En ce qui concerne 
les compétences pertinentes pour la carrière profes-
sionnelle, Defillipi et Arthur (1994) distinguent par 
exemple les catégories «savoir pourquoi», «savoir 
comment» et «savoir avec qui». Les distinctions entre 
les champs d’action sont également largement répan-

dues. Citons par exemple les compétences tech-
niques, méthodologiques, sociales et médiatiques.
Les définitions courantes de la compétence ainsi 
que les atouts et limites qui en résultent pour la 
pratique et la recherche ont été discutés dans le 
cadre du projet DeSeCo de l’OCDE. Le résultat pro-
posé est une conceptualisation pragmatique (Wei-
nert, 2001, p. 62 ss). La structure d’une compétence 
doit refléter la structure (psychologique) des exi-
gences du contexte. Ces exigences spécifiques aux 
tâches ou à la situation doivent être suffisamment 
complexes. Pour répondre aux exigences, il faut 
des compétences et aptitudes cognitives et, dans la 
plupart des cas, liées à la motivation, à l’éthique,  
à la volonté et/ou à des dimensions sociales. De 
plus, nombre de ces conditions doivent pouvoir être 
acquises (cf. figure 1).
Pour l’identification et la maîtrise des compétences, 
il est pertinent de distinguer les compétences, les 
compétences-clés et les métacompétences (Wei-
nert, 2001). Il s’agit d’une compétence-clé lorsque 
cette compétence est utilisée pour maîtriser diffé-

FIGURE 1

Les exigences d’un contexte définissent la structure interne d’une compétence

(modifié d’après DeSeCo, Rychen & Hersh Salganik, 2003, fig. 1, p. 44)
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rentes exigences équivalentes de la vie quotidienne, 
professionnelle ou sociale. Les métacompétences 
décrivent les connaissances factuelles et proces-
suelles qui confèrent à une personne la capacité 
d’évaluer l’existence, l’application et l’apprentis-
sage de ses propres compétences (Weinert, 2001). 
Comme indiqué précédemment, les compétences 
sont considérées comme dépendantes du contexte, 
car les individus agissent toujours dans des 
contextes, dans lesquels ils coordonnent leurs in-
teractions et leurs relations avec les autres dans le 
temps et dans l’espace (Windeler, 2014; cf. Ortmann, 
2014; Rychen & Hersh Salganik, 2003; Weinert, 
2001). Les nouveaux environnements de bureau 
constituent de tels contextes sociophysiques ou  
encore des settings comportementaux (cf. Gisbon, 
1982). Avec leurs structures architecturales et tech-
niques, l’aménagement des zones fonctionnelles,  
de l’ameublement, mais aussi les règles explicites 
et implicites de comportement et d’utilisation ainsi 
que la culture d’entreprise, les nouveaux environne-
ments de travail influencent le comportement au 
travail et en pause des collaborateurs et des cadres 
ou sont modifiés par ces derniers et adaptés aux  
habitudes de travail individuelles ou spécifiques au 
groupe.
Les compétences des collaborateurs ne repré-
sentent pas seulement des ressources destinées à 
la création de valeur pour les organisations. Elles 
peuvent aussi être considérées comme des res-
sources personnelles au niveau individuel, qui 
contribuent à la performance au travail du collabo-
rateur, ainsi qu’au maintien de sa santé individuelle 
et de son bien-être. Les ressources personnelles 
(p. ex. connaissances, aptitudes), que l’activité de 
travail contient en elle-même (p. ex. marge de 
manœuvre décisionnelle, possibilités de contrôle; 
cf. Sonntag, Frieling & Stegmaier, 2012), et les res-
sources spécifiques à l’environnement (p. ex. possi-
bilités de mouvement, protection contre le bruit, 
appui des collègues, système de réservation de 
salle simplifié; cf. Windlinger, Konkol, Schanne, 
Sesboüe & Neck, 2014) contribuent au maintien de 
la santé dans l’environnement de travail. Les com-
pétences utilisées comme ressources pour ré-
pondre de manière appropriée aux exigences impo-
sées dans le cadre du travail peuvent réduire ou 
empêcher le stress de manière directe ou indirecte 
(cf. Ulich & Wülser, 2009, cité d’après Kauffeld, 
2011).

2.2  Compétences permettant une utilisation  
favorable à la santé des nouveaux environne-
ments de travail

«La gestion de la santé personnelle prend une im-
portance accrue dans les structures flexibles. Il 
convient par conséquent de s’assurer, autrement que 
jusqu’à présent, que les employés disposent égale-
ment des compétences et ressources nécessaires 
pour pouvoir assumer cette responsabilité de ma-
nière appropriée» (Badura, Ducki, Schröder, Klose & 
Meyer, 2012, p. xii; cf. Hornberger, 2006). Même si 
des appels plus ou moins urgents ont été lancés, la 
quantité des résultats actuellement disponibles sur 
les compétences individuelles contribuant à une uti-
lisation favorable à la santé de nouveaux types de 
bureau tels que les bureaux multi-space, les bureaux 
flexibles ou le desk sharing, n’est pas suffisante. 
Dans la grande majorité des cas, les personnes in-
terrogées travaillent de manière flexible, tant sur le 
plan géographique que temporel. Elles combinent 
donc en grande partie le travail dans l’entreprise 
avec du télétravail ou home office (p. ex. Degenhardt, 
Gisin & Schulze; Gisin, Schulze & Degenhardt; Zim-
mermann). De même, les aspects relatifs à l’espace 
ne sont pas toujours détaillés et les facteurs de suc-
cès individuels du travail distribué (O’Neill, Hambley 
& Chatellier, 2014), les défis et les facteurs de réus-
site ou d’échec du «travail mobile et flexible» 
(Weichbrodt, Schulze, Gisin, Tanner & Welge, 2015) 
ainsi que les dix principales aptitudes pour réussir 
dans le monde du travail actuel (Robles, 2012) sont 
étudiés. La situation actuelle ne permet donc pas en-
core de tirer des conclusions sur les compétences 
d’utilisation favorables à la santé en fonction des 
types de bureau spécifiques. Les compétences indi-
viduelles identifiées pour garantir un travail sain 
dans les nouveaux environnements de travail sont 
requises par les employés de tout niveau hiérar-
chique. Elles concernent quatre champs d’action: 1) 
l’utilisation de la technologie et des médias, 2) le 
comportement social (p. ex. vis-à-vis des collègues, 
des supérieurs, des clients, communication infor-
melle), 3) le choix adapté du lieu de travail et 4) l’au-
togestion. Elles sont présentées ci-après.

2.2.1 Compétences techniques et médiatiques
La communication et la collaboration virtuelles à 
l’aide de messages instantanés, de «réunions Skype», 
d’accès depuis l’extérieur au serveur de l’entreprise 



Nouveaux environnements de travail: développement de compétences visant à réduire le stress 9

que les bureaux flexibles en combinaison avec du 
travail à domicile en alternance ou dans des bureaux 
proposant un concept de desk sharing, de nouvelles 
exigences sont imposées au comportement social de 
chaque collaborateur et peuvent devenir des défis 
voire des contraintes si elles ne sont pas suffisam-
ment prises en compte.
Dans le cadre d’une étude d’intervention de plusieurs 
semaines, Weichbrodt, Sprenger, Steffen, Tanner, 
Meissner et Schulze (2013) ont interrogé des pendu-
laires, qui étaient confrontés aux défis du travail 
flexible. La coordination avec les collègues et les su-
périeurs apparaît comme un nouveau défi du travail 
mobile. De la même manière, des actifs qui alternent 
régulièrement entre le travail au bureau principal et 
le travail à domicile ont également déclaré que le tra-
vail mobile et flexible sollicitait davantage leur capa-
cité de mise en réseau, le réseau et la pensée connec-
tée (Degenhardt et al.). Ces télétravailleurs réguliers 
perçoivent la gestion de l’accessibilité et de la réacti-
vité par rapport aux autres acteurs sociaux, ainsi que 
le maintien du flux d’information comme un nouveau 
défi, considérant les compétences sociales comme le 
troisième domaine de compétences le plus important 
sur quatre. Vis-à-vis de leurs collègues, de leurs su-
périeurs et de leurs clients, ils identifient par ailleurs 
la capacité à travailler en équipe, à gérer les conflits 
et à coopérer comme de nouvelles exigences. De 
même, sur la base d’un sondage effectué auprès de 
57 cadres (branches et formes de bureau non com-
muniquées), Robles (2012) parvient à la conclusion 
que le travail en équipe (p. ex. être coopératif, bien 
s’entendre avec les autres) fait partie des dix princi-
pales «soft skills» en ce qui concerne le succès pro-
fessionnel dans le monde du travail actuel. 
Dans les nouveaux environnements de travail, l’apti-
tude au travail en équipe et à la coopération peut 
consister à négocier de nouvelles règles d’utilisation 
avec ses collègues et d’autres équipes au sujet des 
postes de travail aménagés en desk sharing. Les 
«travailleurs matinaux» qui cherchent toujours les 
meilleures places ou les collègues qui ne libèrent pas 
leur poste de travail malgré des réunions de plusieurs 
heures peuvent transformer la recherche de règles 
d’utilisation adaptées (p. ex. règles «clean desk») en 
un processus fastidieux. Dans ce contexte, les cadres 
considèrent la communication et la courtoisie comme 
des aptitudes interpersonnelles particulièrement im-
portantes pour réussir professionnellement dans les 
univers de travail actuels (Robles, 2012).

via un client VPN ou le travail depuis différents appa-
reils dans le «cloud» ne sont que quelques-unes des 
nombreuses facettes du travail mobile. On ne s’éton-
nera donc pas qu’une utilisation compétente et ciblée 
des nouveaux outils de communication et de collabo-
ration soit devenue une condition essentielle pour 
réussir à travailler dans les nouveaux environne-
ments de travail (Degenhardt, Gisin & Schulze; 
Weichbrodt, Schulze, Gisin, Tanner & Welge, 2015). 
Cette capacité à communiquer par voie numérique 
ainsi qu’une certaine affinité avec les médias et un 
solide savoir-faire en matière de technologie de l’in-
formation facilitent la collaboration virtuelle avec  
les collègues, les supérieurs, les mandataires et les 
clients (Degenhardt et al.).
Si ces qualités font défaut ou sont insuffisantes, il est 
difficile de réaliser un travail individuel et collectif 
efficient sur des sites changeant fréquemment. Il 
peut en résulter des malentendus provoqués par une 
mauvaise utilisation des médias, des pertes de don-
nées, un double traitement de tâches, un manque de 
communication «face à face» de nature informelle, 
des incertitudes quant aux relations et à l’estime de 
ses collègues ou de ses supérieurs, des inégalités 
face à l’information dans l’équipe, etc. qui peuvent 
éventuellement devenir une contrainte.
Une utilisation des technologies adaptée de manière 
optimale au type d’interaction sociale et à l’activité 
concernée, ainsi qu’une utilisation responsable des 
appareils et des outils de communication privés et 
adaptés à l’entreprise ont été identifiées comme 
étant des conditions nécessaires à une gestion adap-
tée des limites (boundary management) (cf. compé-
tence sociale) (Gisin, Schulze & Degenhardt; Weich- 
brodt et al., 2015).
Il est intéressant de noter que, dans deux études 
transversales évaluant l’importance des compé-
tences technologiques chez les télétravailleurs ré-
guliers en tant que nouvelle condition de succès pour 
le travail flexible, celle-ci a légèrement diminué sur 
une période de deux ans (cité par 14,1 % en 2012 et 
par 10,5 % en 2013), tandis qu’une importance accrue 
a été attribuée à diverses conditions individuelles 
(2012: 70,2 %, 2013: 82,5 %) (Degenhardt et al.). 

2.2.2 Compétence sociale
Le rôle important de la compétence sociale dans le 
quotidien professionnel de nombreux métiers ne fait 
pas de doute, notamment dans le domaine des ser-
vices. Dans les nouveaux concepts de bureau, tels 
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Trouver un endroit adapté ou tout simplement un en-
droit pour conduire ses activités peut devenir un défi, 
aussi bien pour le collaborateur individuel que pour 
une équipe (p. ex. «home base» dans le multi-space) 
(Weichbrodt et al., 2015). Lorsque l’on demande par 
exemple à des employés, qui travaillent désormais 
par phase en alternance depuis leur domicile, dans 
quelle mesure ils doivent apprendre à trouver un lieu 
adapté pour exercer leur activité, presque 30 % des 
personnes interrogées ont répondu dans une étude 
d’intervention qu’elles ont dû énormément ap-
prendre à ce sujet et 47 % un peu (Weichbrodt et al., 
2013). Il est intéressant de constater que dans deux 
études, dans lesquelles des travailleurs flexibles ont 
été interrogés très ouvertement sur les nouveaux 
défis qu’ils ont à relever dans le contexte du travail 
flexible, la compétence liée à la gestion de l’espace 
n’a pas été mentionnée (Degenhardt et al.). Cela 
pourrait indiquer que de nombreux collaborateurs 
ne sont pas encore conscients du fait que d’autres 
compétences liées à la gestion de l’espace de travail 
sont nécessaires pour effectuer un travail sain dans 
le cadre du travail mobile, pour eux-mêmes et pour 
les rapports sociaux.
Dans le même temps, nombre d’entre eux réalisent 
qu’ils doivent désormais faire face à des exigences 
plus importantes dans le domaine de l’organisation 
de leur propre travail, notamment en ce qui concerne 
l’organisation de l’espace. Ainsi, les télétravailleurs 
réguliers travaillant en alternance considèrent la  
capacité à développer une bonne compréhension 
des tâches, une méthode de travail efficace, la pla-
nification, la coordination, la priorisation des tâches 
ainsi que la gestion du temps en général et de son 
temps de travail comme plus exigeantes qu’aupara-
vant (Degenhardt et al.). De même, les collabora-
teurs d’entreprises qui se trouvent déjà dans une 
phase d’établissement du travail flexible trouvent 
que la présence physique commune sous forme 
d’échanges liés au travail mais aussi privés sans 
participation active devient de moins en moins im-
portante et donc que cela exige plus de coordination 
et d’accords (Weichbrodt et al., 2015). Dans la plani-
fication du travail, il convient désormais de prendre 
en compte de manière ciblée la programmation et 
l’aménagement de discussions, également infor-
melles, avec les collègues et les supérieurs pendant 
le travail et les pauses, car le soutien social et les 
relations personnelles constituent une ressource 
importante.

De même, les collaborateurs obtiennent, par le biais 
du travail flexible et d’un pilotage simultané via des 
conventions d’objectifs, formellement plus d’autono-
mie pour décider quand ils fournissent leur presta-
tion de travail et où. Ainsi, les membres d’une équipe 
de projet se voient, dans des cas extrêmes, unique-
ment dans des unités de coworking convenues de 
manière concrète et les collaborateurs et leurs su-
périeurs se rencontrent uniquement lors de réunions 
formelles visant à piloter le travail du collaborateur. 
Dans ce contexte, le thème de l’autopromotion dans 
l’entreprise et donc la mise en évidence y afférente 
de son travail vis-à-vis de ses supérieurs sont vécus 
par les collaborateurs comme un nouveau défi 
(Weichbrodt et al., 2015). 
En plus d’une nouvelle conception du temps passé 
avec ses collègues ou ses supérieurs, la gestion de 
la solitude est considérée comme une nouvelle exi-
gence, notamment dans le cas du télétravail (Degen-
hardt et al.). De même, la séparation de la vie profes-
sionnelle de la vie privée et la gestion adaptée des 
limites spatiales, techniques et temporelles de ces 
domaines de vie (boundary management) sont vé-
cues comme de nouvelles exigences sociales (Gisin 
et al.; Weichbrodt et al., 2015).

2.2.3  Compétence en matière de gestion  
de l’espace

Les activités professionnelles typiques des travail-
leurs du savoir sont les suivantes: réunions de 
groupes de travail formelles et informelles (p. ex.  
visioconférences), entretiens bilatéraux (p. ex. ap-
pels téléphoniques), travail individuel et collectif né-
cessitant de la concentration et phases de repos seul 
ou en petit groupe. Pour ce faire, les nouveaux envi-
ronnements de travail, tels que les bureaux multi- 
space ou flexibles, offrent plusieurs zones et es-
paces agencés différemment. Sans poste de travail 
fixe, les collaborateurs flexibles sont confrontés au 
défi quotidien de choisir la zone adaptée à leurs be-
soins en fonction de la tâche à effectuer, de leur 
forme physique et des règles d’utilisation formelles 
et informelles, l’objectif étant de pouvoir s’acquitter 
de leur tâche de manière optimale sans déranger 
leurs collègues, en menant par exemple des entre-
tiens trop bruyants. Les lieux de travail et de repos 
formels et informels, réservables ou non réser-
vables, peuvent se situer au même étage ou être ré-
partis entre plusieurs étages ou bâtiments, ce qui ne 
favorise pas la simplicité d’utilisation.
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Par conséquent, la compétence en matière de ges-
tion de l’espace comprend l’évaluation et la concep-
tion autonomes de conditions de travail sociophy-
siques, chose que les employés doivent faire pour 
chaque tâche de travail (cf. Hornberger, 2006; Böhle, 
2010). Pour pouvoir le faire de manière réaliste dans 
des milieux de travail flexibles, les capacités indivi-
duelles d’analyse et d’organisation du travail sont 
considérées comme plus importantes.

Regard en coin 1: Pause-café avec le robot Pepper

Actuellement, rien ne façonne davantage le monde 
que l’innovation. Les moteurs de l’innovation sont 
notamment les évolutions technologiques, telles que 
l’Internet des objets, la robotique avancée ou l’im-
pression en 3D. Si l’innovation semble être sur toutes 
les lèvres, elle est difficile à cerner pour de nom-
breuses personnes. Cette situation provoque incerti-
tude et malaise et peut conduire à des contraintes 
psychiques et du stress, lorsque de nouvelles com-
pétences ne sont pas acquises.
Dr Karin Vey, responsable de l’innovation chez IBM, 
est titulaire d’un doctorat en physique et en psy-
chologie. Elle explique dans une interview comment 
nous pouvons nous approprier les compétences né-
cessaires dans la gestion de l’innovation et pourquoi 
une certaine ouverture nous aide à mieux travailler 
et réaliser nos tâches sans stress. 
1. Nous travaillons déjà très intensément et partout 
avec des ordinateurs, des tablettes ou des smart-
phones. A l’avenir, nous serons de plus en plus as-
sistés par des systèmes apprenants dans le domaine 
du savoir aussi. C’est nouveau et nous devons en-
core acquérir de précieuses expériences dans l’uti-
lisation de ces systèmes. Où nous mènera cette  
évolution? Comment pouvons-nous y faire face? 
Jusqu’à présent, les machines et les ordinateurs in-
telligents étaient le seul apanage de la science-fic-
tion, c’est pourquoi nous pouvons difficilement imagi-
ner ce qui nous attend en réalité. Contrairement aux 
technologies actuelles, nous allons pouvoir nous en-
tretenir à haut niveau avec des systèmes apprenants. 
Ces «assistants intelligents» vont parler avec nous, 
apprendre à connaître nos centres d’intérêt et nos 
préférences et nous assister dans le domaine du  
savoir. Ils peuvent revêtir de multiples formes: écran, 
espace d’interaction, objet ou robot. Dans les envi-
ronnements cognitifs, nous allons être formellement 

immergés dans des espaces de données visualisés, 
où nous pourrons interagir avec le monde numérique 
par le biais de la voix, des gestes et des mimiques. A 
l’intérieur d’un tel espace, les membres de la direc-
tion pourraient par exemple travailler en commun 
sur une nouvelle stratégie. Le système effectuerait 
en un temps record toutes les recherches néces-
saires, proposerait des étapes de traitement et re-
présenterait les données abstraites sous une forme 
imagée appropriée. Il s’agirait là d’une forme de 
conception des assistants intelligents. Les robots en 
sont une autre. Même lorsqu’ils ont une apparence 
humaine, nous sommes toujours conscients d’avoir à 
faire à quelque chose de différent. Les robots ne sont 
pas des êtres humains, ni des animaux mais autre 
chose. Ils peuvent être considérés comme un élé-
ment venant enrichir notre quotidien lorsqu’ils sont 
bien utilisés. Les assistants intelligents sont dévelop-
pés pour des domaines spécifiques et sont donc limi-
tés dans leur capacité d’action. Du point de vue de  
la polyvalence, nous sommes largement supérieurs 
aux machines. Au vu de l’état actuel du développe-
ment, cela ne devrait pas changer fondamentalement 
dans un avenir proche. Il s’agit de porter un regard 
réaliste sur ces nouveaux partenaires d’interaction et 
d’apprendre où ils peuvent nous soulager et com-
ment ils peuvent nous aider à obtenir de meilleurs 
résultats.

Les collaborateurs sont-ils suffisamment ouverts pour passer 
leur pause-café avec le robot Pepper?
Source: Aldebaran Follow up on Images



12 Nouveaux environnements de travail: développement de compétences visant à réduire le stress

des forces et des faiblesses et réfléchir à une forme 
synergétique de collaboration peut aider à réduire 
les peurs et les partis pris et à tourner notre regard 
vers les possibilités qui nous sont offertes. Les sys-
tèmes cognitifs vont nous décharger des tâches  
routinières, nous permettant de consacrer plus de 
temps à des activités d’interprétation de plus grande 
valeur et aux interactions humaines. Néanmoins, il 
est également nécessaire, comme pour toute tech-
nologie transformative, de ne pas ignorer les risques 
que cela implique et de mener un dialogue à ce su-
jet. La soif d’expérimentation et l’esprit de recherche 
sont de bons guides pour découvrir l’ensemble des 
possibilités offertes. La curiosité nous permet de 
découvrir de nouvelles choses et de définir ce que 
notre interlocuteur peut faire ou ne pas faire et  
ce que nous ressentons, personnellement, comme 
utile ou enrichissant pour notre vie. La manière dont 
les robots sont utilisés dépend aussi beaucoup du 
contexte culturel. Au Japon, où chaque objet pos-
sède une âme, de nombreuses personnes sont en-
thousiastes face aux robots et les considèrent 
comme faisant partie intégrante de leur vie fami-
liale. Le robot Pepper peut ainsi reconnaître des 
émotions de manière rudimentaire et les exprimer. 
Son seul et unique objectif est de «rendre les gens 
heureux». Le fabricant produit 1000 unités par mois 
qui sont vendues en dix secondes.
4. Pour être créatifs et développer des idées, nous 
avons besoin en plus des interactions – que ce soit 
avec des êtres humains ou des assistants intelli-
gents – de prendre du recul afin de pouvoir réfléchir 
intensément. A quelle fréquence et où parvenez- 
vous à réfléchir intensément?
Il s’agit de créer des espaces de réflexion et de libre 
pensée. Concrètement, cela signifie par exemple 
pour moi arriver très tôt le matin au centre de re-
cherche. Je peux ensuite profiter du calme pendant 
une à deux heures pour pouvoir penser à de nou-
velles idées et à de nouveaux concepts. Pour ce faire, 
il est également important de pouvoir trouver des 
sources d’inspiration dans des domaines tout à fait 
différents. Il est crucial d’avoir le temps de ne pas 
adopter de démarche ciblée et d’éprouver le bonheur 
de trouver les choses. Pouvoir se rendre compte 
soudain qu’un sujet sans lien direct avec la problé-
matique peut ouvrir de toutes nouvelles perspec-
tives. Créer des espaces de pensée qui donnent libre 
cours à l’inspiration signifie également pour moi, par 
exemple, me promener dans la nature le week-end. 

2. Serai-je capable de bâtir une relation sereine et 
ouverte avec des assistants intelligents? Imaginons- 
nous par exemple passer la pause-café en compa- 
gnie d’un robot. Echangerions-nous des expériences 
personnelles?
Nous pourrions peut-être être amenés à parler de  
sujets personnels avec des systèmes apprenants, 
lorsque nous voulons éviter de nous confier à d’autres 
personnes. Dans certaines situations, nous pourrions 
utiliser des systèmes cognitifs pour mener des dis-
cussions dynamisées et étendues avec nous-mêmes, 
et clarifier ainsi des faits personnels. En revanche,  
si nous visons un échange réciproque, d’égal à égal, 
nous avons besoin d’échanger avec une personne  
dotée d’empathie, de motivation et de volonté. Si nous 
sommes assis face à un robot lors d’une pause-café, 
nous sommes conscients d’évoluer dans le cadre 
d’une relation asymétrique. Nous décidons de sa 
forme et de son intensité et contrôlons l’interaction.
3. Il n’est pas rare que de telles innovations dans  
le monde du travail suscitent des craintes et  
des interrogations chez les personnes concernées. 
Pourquoi et comment faire face à ce type de situa-
tion?
L’une des difficultés réside dans le fait que des 
images de machines toutes puissantes sont ancrées 
dans notre imaginaire, indépendamment de ce 
qu’elles peuvent réellement faire. Ces images sont 
souvent inspirées du cinéma hollywoodien. On citera 
par exemple Terminator. Pour apaiser les incerti-
tudes et les angoisses suscitées, il est nécessaire 
de mener un travail d’information sur ce que les 
systèmes apprenants sont réellement capables de 
faire. Leurs capacités se limitent en effet à des do-
maines d’application très spécifiques. Par ailleurs, 
ils se distinguent significativement de l’homme à de 
nombreux égards. Ils peuvent très bien réaliser cer-
taines tâches, comme trouver rapidement des infor-
mations importantes dans d’énormes quantités de 
données ou développer des propositions impartiales 
basées sur des preuves pour développer des alter-
natives de décisions. Au regard de nombreuses 
autres capacités, l’être humain est unique – notam-
ment en termes d’empathie, de perception générale 
d’une situation, d’imagination ou encore de dévelop-
pement d’une vision. Contrairement à l’homme, les 
systèmes cognitifs ne sont pas intrinsèquement 
créatifs. Nous en sommes capables et pouvons 
concevoir une œuvre d’art totalement nouvelle en 
puisant dans notre inconscient. Devenir conscient 
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En marchant, les pensées se développent souvent 
presque sans effort, elles affluent dans mon esprit. 
Mais je peux aussi m’aménager des espaces de pen-
sée créative pendant la journée. Heureusement, 
j’évolue dans un univers extrêmement innovant, 
dans lequel il est possible de concevoir son temps de 
travail de manière flexible, de vivre une culture de 
l’ouverture et de l’échange, ainsi que celle du retrait 
autogéré. Chacun est libre de décider comment il 
fait: s’asseoir au bord d’un étang, se promener sur la 
plage ou écrire dans son bureau chez lui.

2.2.4 Compétence en matière d’autogestion
Comme indiqué précédemment, le travail flexible 
comprend une plus grande marge de manœuvre et 
de décision que le travail non flexible en ce qui 
concerne les heures et les lieux de travail et de 
pause. Cette autonomie accrue est souvent appré-
ciée (Hill, Ferris & Martinson, 2003; Gisin, Schulze, 
Knöpfli & Degenhardt, 2013), mais les travailleurs 
flexibles font également part d’exigences plus éle-
vées en ce qui concerne leur propre autogestion. 
C’est par exemple le domaine d’action comportant  
de nouvelles contraintes le plus souvent cité par les  
télétravailleurs réguliers (Degenhardt et al.). En ce 
qui concerne l’automotivation et la discipline person-
nelle, pouvoir définir et respecter le début et la fin 
des horaires de travail et de pause est vécu comme 
un plus grand défi (Degenhardt et al.; Weichbrodt et 
al., 2013).
A cela s’ajoutent des exigences plus élevées envers 
les capacités d’autocontrôle et d’autogestion, le tra-
vail discipliné et structuré et le respect des objectifs 
fixés (Degenhardt et al.; Weichbrodt et al., 2013). Par 
ailleurs, les traits de personnalité que sont l’honnê-
teté et la procrastination (remettre son travail à plus 
tard) se sont révélés être des facteurs prédictifs  
dominants du «cyberslacking» (passer du temps sur 
Internet pendant ses horaires de travail) et de l’en-
gagement au travail en cas de structures de travail 
distribuées. Autrement dit, plus l’honnêteté de la 
personne était élevée, moins la tendance à repous-
ser les choses a été observée et plus l’engagement 
au travail était élevé. En revanche, l’extraversion 
s’est révélée être un prédicteur nécessaire, mais pas 
suffisant pour travailler de manière engagée dans 
des settings de travail partagés (O’Neill et al., 2014).
En ce qui concerne le comportement pendant les 
pauses et le repos, une étude sur le comportement 
de repos chez les actifs travaillant de manière 

flexible en home office et main office a révélé que la 
disposition à l’effort d’une personne et la gestion du 
temps constituent les facteurs d’influence indivi-
duels agissant le plus sur la planification et le res-
pect des phases de repos en home office (Zimmer-
mann, 2014). Plus une personne est disposée à 
travailler, plus la planification et le respect des 
temps de pause pendant une journée de travail à  
domicile lui ont semblé difficiles. 
Des données indiquent par ailleurs que les travail-
leurs flexibles déterminent sciemment le choix de 
leur lieu de travail en fonction de leur état d’esprit 
actuel et de leur biorythme personnel, afin de pou-
voir travailler de manière efficace (Gisin et al.). Il 
peut par exemple arriver que le domicile soit délibé-
rément choisi comme lieu de travail en cas de dou-
leurs, de signes de refroidissement, d’épisodes dé-
pressifs, de besoin d’évoluer dans une atmosphère 
chaleureuse ou de prendre de la distance par rap-
port aux intrigues qui se nouent au bureau. Lorsque 
le travailleur choisit des lieux de travail servant éga-
lement à d’autres domaines de la vie, tels que la mai-
son, le fait de gérer de manière adéquate les limites 
spatiales, temporelles, techniques et liées à cer-
taines activités peut devenir un défi. Ce «boundary 
management» peut paraître difficile, notamment  
aux personnes qui n’ont pas élaboré de stratégie  
de séparation (profil segmenteur) ou d’intégration 
(profil intégrateur) claire et reconnaissable pour 
eux-mêmes et pour les autres (cf. Böhle, 2010).

Regard en coin 2: Travailler avec une carte et  
une boussole au bureau

Desk sharing, postes de travail non territoriaux, 
multi-space, business-garden, silent-zones, etc. 
Ces mots sont omniprésents dans le contexte des 
nouveaux environnements de travail. Ces expres-
sions cachent de conséquences majeures. Pour de 
nombreux collaborateurs, l’introduction d’une nou-
velle culture du travail implique une perte de re-
pères, de sécurité, de sphère privée, d’orientation 
spatiale et sociale ainsi que de stabilité. Cette perte 
ou ces changements globalement pertinents sont 
plutôt considérés comme des stresseurs ou des 
contraintes par les individus que comme des res-
sources. Afin que les environnements de bureaux 
puissent être également perçus comme des res-
sources, il est nécessaire que les compétences des 
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ture. La plupart du temps, cela marche mieux en-
suite pour le reste de la compétition. J’essaie toute-
fois de développer ma confiance en moi avant la 
compétition, de sorte que les petites difficultés ne 
me posent pas de problèmes. C’est possible avec de 
l’entraînement. 
3. Outre les erreurs, y a-t-il d’autres éléments qui 
peuvent vous décontenancer? Comment restructurez- 
vous votre course? 
Ce sont parfois des chiens, des propriétaires ter-
riens ou tout simplement des pensées du quotidien 
qui me perturbent. J’essaie ensuite de me concen-
trer sur l’essentiel en me répétant quelques phrases, 
comme «Carte – Compas – Combat». Parfois, cela 
m’aide aussi d’écrire deux mots sur ma main, qui me 
permettent de me reconcentrer si j’en ai besoin. Ces 
mots permettent de surmonter des situations diffi-
ciles. C’est un rituel qui se déroule toujours de la 
même manière et me procure des repères. 
4. Quelles techniques utilisez-vous lorsque vous  
ne trouvez pas votre chemin? 
La forêt et les champs sont parfois très mono-
chromes et se ressemblent. Mais il y a toujours une 
différence. Parfois, les champs se distinguent par un 
petit rien, par exemple une grande pierre masquée 
par la forêt. Je dirige donc mon attention sur ce qui 
est différent. Je m’entraîne souvent sur des itiné-
raires difficiles afin d’être prêt pour la compétition. 
J’expérimente avec des cartes réduites afin de me 
tromper et d’apprendre de mes erreurs. 

collaborateurs soient développées. Les compé-
tences de gestion de l’espace et d’autogestion dé-
crites précédemment peuvent plus particulière-
ment aider à se réorganiser rapidement, se sentir  
à nouveau en sécurité et retrouver des habitudes. 
Quel est mon programme de la journée aujourd’hui? 
Où dois-je travailler aujourd’hui? Où sont les col-
lègues de mon équipe et mon supérieur? Comment 
puis-je joindre mon supérieur et mes collègues 
d’équipe aujourd’hui? Où puis-je trouver les infor-
mations importantes? Où puis-je rédiger mon 
concept dans le calme aujourd’hui? Ces questions 
se posent tous les jours. Les collaborateurs sont en 
quête de repères. L’idéal pour apprendre à s’orien-
ter est de faire appel à un spécialiste de la course 
d’orientation. Il se trouve seul dans la forêt, son lieu 
de travail. Il doit structurer son itinéraire tout seul. 
Demandons à un professionnel comment il procède. 
1. En course d’orientation, on parle souvent d’itiné-
raire parfait. Les conditions psychiques et physiques 
jouent-elles un rôle important dans l’élaboration  
d’un itinéraire? Si oui, comment peut-on se le repré-
senter? Le coureur change-t-il son itinéraire 
consciemment pendant la course en fonction de l’évo-
lution de sa condition psychique et physique? 
Oui, la condition du moment joue un grand rôle. Je 
change par exemple d’itinéraire lorsque je remarque 
que je suis beaucoup plus fatigué qu’en temps nor-
mal. Je prends alors un chemin comportant peu de 
montées. Le chemin peut éventuellement être un 
peu plus long. Une analyse précise montrerait que 
cela n’est peut-être pas la variante la plus rapide  
du point de vue technique, mais l’itinéraire doit me 
convenir sur le moment, afin que je puisse livrer une 
performance optimale. C’est pourquoi j’adapte sou-
vent les itinéraires pendant la course. Il ne s’agit  
pas toujours de grands changements. Parfois, des 
petites adaptations suffisent aussi: courir quelques 
mètres plus à gauche ou quitter le chemin et s’enfon-
cer dans la forêt un peu plus tôt. 
2. Comment cela se passe-t-il, lorsqu’une balise 
n’est pas trouvée immédiatement? Comment  
retrouvez-vous confiance en vous? Cela a-t-il une 
influence sur le choix de votre itinéraire?
Pendant la course, il peut arriver que j’aie à re-
prendre confiance en moi, lorsque je n’ai pas trouvé 
un poste tout de suite. Je prends ensuite un itinéraire 
qui fonctionnera à coup sûr ou a fonctionné jusqu’à 
présent. Ensuite je cherche un grand croisement qui 
me procure un sentiment de sécurité et me struc-

Daniel Hubmann, multiple champion du monde et vainqueur 
du classement général de la coupe du monde de course 
d’orientation.
Source: Daniel Hubmann
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5. Acquiert-on de tels comportements avant  
la compétition? Comment peut-on s’entraîner? 
Il existe des concepts d’erreur que les coureurs 
d’orientation élaborent avant la course. Si je sais par 
exemple que je perds vite patience, je m’y prépare. Je 
prends alors un exemple positif, dans lequel j’ai rapi-
dement retrouvé ma patience. Je garde cet exemple 
en tête. Le compte d’erreurs fait également partie de 
ce concept d’erreur. Le compte d’erreurs se calcule 
par exemple en minutes. Je me laisse délibérément 
un compte de deux minutes ouvert. Ce compte me 
rassure, car je sais que je ne vais pas dépasser le 
compte malgré une erreur. Ainsi, je ne cède pas à la 
pression. Je reste calme et continue à me concen-
trer. Le compte d’erreurs permet également d’inter-
rompre la quête de la perfection. Je ne peux pas être 
parfait sur chaque course, mais je peux tout de même 
réaliser une bonne performance. C’est vraisembla-
blement la même chose au bureau. Tout ne va pas 
toujours comme nous le voulons, mais la journée 
peut être réussie malgré tout.
6.Comment peut-on s’entraîner à trouver ses re-
pères dans l’environnement du bureau? Avez-vous 
des conseils concrets?
Il est toujours important de commencer par se faire 
une vue d’ensemble. Où trouver quoi? Quels sont les 
lieux dans lesquels je peux travailler de manière  
efficace? Où est la machine à café? Ainsi, lors des 
courses d’orientation urbaines, nous explorons l’iti-
néraire en nous rendant dans les endroits impor-
tants en empruntant différents chemins. Cela per-
met de relier les expériences qui ont été faites et de 
construire tout un réseau d’informations dans notre 
esprit. Nous pouvons ensuite visualiser les informa-
tions recueillies en les parcourant dans notre tête. 
De manière générale, il est important de ne pas tou-
jours passer par le même chemin – nous devrions 
avoir le courage et être suffisamment ouverts pour 
prendre d’autres chemins et découvrir ainsi des 
choses nouvelles. 

2.3 Conclusions pour le travail quotidien

De nombreux aspects d’une compétence sont modi-
fiables et peuvent donc faire l’objet d’un entraîne-
ment, comme les connaissances personnelles, les 
capacités et les aptitudes. De même, les attitudes et 
les valeurs personnelles peuvent changer au cours 
de la vie professionnelle à mesure que l’on acquiert 

de l’expérience. Il est important de développer et 
promouvoir le comportement personnel et social 
pour mener une vie axée sur la santé et surmonter 
les situations professionnelles exigeantes. L’acqui-
sition de compétences fournit ainsi une contribution 
importante à la maîtrise du stress et vous amène, en 
tant que collaborateur, à tirer les conclusions sui-
vantes pour un travail sain et productif:

 • L’aptitude à la communication numérique est une 
condition impérative pour pouvoir travailler  
de manière flexible sans contrainte. Découvrez  
les outils de communication et de collaboration 
utilisés couramment dans votre entreprise et uti-
lisez-les de manière consciente et ciblée en  
fonction du contenu du message et du caractère 
formel de la communication.
 • Les nouveaux environnements de travail flexibles 
vous garantissent une plus grande marge de 
manœuvre. Dans le même temps, vous êtes da-
vantage responsable de la mise à disposition  
et de la qualité de vos propres conditions de tra-
vail pour effectuer vos tâches de travail. Insistez 
de manière polie, mais déterminée, auprès de  
vos collègues et de vos supérieurs pour bénéficier 
d’un service TIC (technologies, information, com-
munication), compétent, d’un espace amélioré et 
du respect des règles d’utilisation et des formes 
de gestion convenues et appropriées à vos besoins 
dans les zones d’utilisation comme dans le home 
office. Vous y gagnerez en clarté et pourrez travail-
ler de manière productive avec moins de stress.
 • La présence physique commune devient chose 
rare et la mise en évidence de son travail un  
processus plus exigeant. Vos supérieurs et collè-
gues d’équipe peuvent perdre de vue le travail  
que vous fournissez et ne vous donnent donc peut-
être pas toute l’estime que vous méritez et à la-
quelle vous étiez habitué. Développez de nouvelles 
stratégies pour faire part du travail fourni.
 • Le travail flexible vous permet par exemple de vous 
asseoir délibérément à côté de votre responsable, 
lorsqu’elle est dans l’entreprise pour quelques 
heures ou à côté de vos collègues que vous ne voyez 
presque plus. Réfléchissez de manière plus 
consciente au chemin que vous allez prendre pour 
aller jusqu’à l’imprimante ou à l’endroit où vous 
passerez vos pauses afin d’entretenir des contacts 
spontanés informels. Vous pouvez aussi donner 
régulièrement rendez-vous à vos collègues et les 
inviter à une pause-café virtuelle via «Skype» de-
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puis votre bureau à domicile. Le lieu de ren-
dez-vous ne doit pas toujours être la cafétéria  
ou la terrasse la plus proche.
 • Faites encore plus attention à vous que jusqu’à 
présent, préservez vos ressources et respectez 
vos limites. Soyez honnête: avez-vous tendance  
à toujours repousser les choses? Avez-vous des 
difficultés à vous mettre au travail et «trouver  
le bon rythme» lorsque vous travaillez seul? 
Lorsque le temps vient à manquer, continuez-vous 
à travailler alors que vous avez absolument besoin 
d’une pause? Dans ce cas, il est utile de travailler 
sur l’autogestion. Sans développer des capacités 
d’autogestion, d’autolimitation du travail et de  
préservation de la capacité de travail, les nou-
velles libertés et exigences du travail flexible 
peuvent devenir des facteurs de stress.
 • Renseignez-vous de manière ouverte mais aussi 
critique sur l’espace et les zones disponibles  
sur le site de l’entreprise ainsi que sur d’autres 
sites de travail (p. ex. home office, espaces de 
coworking situés à proximité), sur les règles de 
comportement explicitement et implicitement  
en vigueur et recueillez empiriquement des expé-
riences de travail dans les différentes zones/sites. 
Evaluez ces valeurs empiriques, par exemple  
sur la base d’un journal de travail et des expé-
riences faites par vos collègues. Choisissez  
ensuite, en fonction de votre forme physique, de 
votre style de travail et des activités à réaliser,  
le lieu et les horaires de travail qui vous 
conviennent. Vous instaurerez ainsi une routine  
et pourrez utiliser de manière ciblée de nou- 
veaux espaces potentiels comme une ressource 
de travail.
 • Vous apprendrez à connaître vos limites, par 
exemple en ce qui concerne le bruit, les pertur-
bations et les interruptions, pour travailler de  
manière productive. Communiquez-les gentiment 
et clairement à votre environnement et intégrez 
activement vos souhaits dans le processus de né-
gociation des règles d’utilisation et de conduite 
communes dans l’équipe, dans la zone, etc. De 
nombreuses personnes ressentent souvent la 
même chose.
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3 Nouveaux défis pour les cadres

Les cadres sont eux aussi des collaborateurs. Par 
conséquent, les compétences des collaborateurs 
précédemment décrites s’appliquent également aux 
personnes qui assument des responsabilités de 
conduite. Mais les nouveaux environnements de tra-
vail s’accompagnent, pour les cadres, de défis sup-
plémentaires spécifiques: dans la mesure où les 
cadres ont une influence importante sur le mode de 
travail et la santé psychique de leurs collaborateurs, 
il convient de s’interroger sur les compétences dont 
ils doivent disposer en matière de nouveaux environ-
nements de travail pour permettre à leurs collabora-
teurs de travailler de manière favorable à la santé.
Il faut savoir que la flexibilisation du travail, à savoir 
l’abandon de structures temporelles et géogra-
phiques fixes, requiert un changement dans la ma-
nière de diriger. Ce changement ne s’effectue toute-
fois pas du jour au lendemain, mais de façon 
insidieuse. Aucune des compétences de conduite dé-
crites ici n’est radicalement nouvelle. On peut même 
penser raisonnablement que ce mode de conduite est 
déjà pratiqué en de nombreux endroits. Mais le fait de 
déménager dans des nouveaux locaux flexibles peut 
constituer une sorte de «point de cristallisation», car 
ces compétences de conduite sont plus systéma-

tiquement mises en avant. Les nouveaux bureaux 
offrent souvent l’occasion de rompre avec les vieux 
schémas et de miser de manière plus conscience, 
mais aussi plus radicale, sur de nouveaux processus 
et styles de conduite (Bartz et al., 2014). Dans le 
même temps, plus les nouveaux concepts de bureaux 
sont «novateurs (p. ex. desk sharing systématique 
également appliqué aux cadres), plus les compé-
tences de conduite susmentionnées deviennent une 
nécessité et ne sont plus seulement une possibilité 
(Gebhardt, Hofman & Roehl, 2015).

3.1  Un modèle-cadre pour les compétences  
de conduite

Les domaines de la psychologie et de la gestion d’en-
treprise établissent de multiples théories et concepts 
sur la conduite. Leur sens et leur validité soulèvent 
une vive discussion dans la communauté scienti-
fique.
Appuyons-nous sur le modèle des «Three Levels of 
Leadership» (orienté pratique) de James Scouller 
(2011) pour avoir un cadre dans lequel regrouper les 
compétences évoquées (cf. figure 2). Cette approche 
est utile, car elle englobe différents concepts et pro-
pose une vision globale de la conduite et du dévelop-
pement de celle-ci. Scouller décrit trois niveaux de 
conduite: un niveau public, englobant un comporte-
ment de conduite qui s’adresse à deux ou plusieurs 
personnes à la fois (p. ex. la conduite d’une réunion 
d’équipe); un niveau privé, comprenant des situa-
tions de face-à-face (p. ex. un entretien de feed-back 
avec un collaborateur); et un niveau personnel, ne 
décrivant pas de comportements, mais des proces-
sus psychologiques internes (p. ex. l’attitude person-
nelle vis-à-vis des collaborateurs). La conduite au 
niveau public comprend les deux domaines suivants: 
tâches d’équipe et team building. Selon Scouller, la 
conduite au niveau privé peut être scindée en un  
domaine orienté tâches (p. ex. estime individuelle, 
convention d’objectifs, feed-back) et un domaine 
orienté relations (découvrir les talents des collabo-

FIGURE 2

Le modèle «Three Levels of Leadership»

Public

Privé

Personnel

Niveaux  
externes

Niveau  
interne
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rateurs, trouver des tâches adaptées, soutenir le 
collaborateur lors de son développement et le moti-
ver). La conduite au niveau personnel ne comprend 
pas de comportements concrets, mais se réfère à 
des attitudes intérieures ainsi qu’au développement 
personnel individuel en tant que cadre. Pour Scoul-
ler, il est très important d’être présent, ce qui im-
plique que le comportement et les objectifs poursui-
vis soient en harmonie avec l’identité et les idées de 
la personne.

3.2  Compétences en matière de conduite pro- 
pice à la santé dans de nouveaux environne-
ments de travail 

L’état de la santé psychique est régi par l’interaction 
entre les contraintes (stresseurs) et les ressources 
(cf. figure 3). Les stresseurs peuvent être supprimés 
ou évités notamment par le comportement des supé-
rieurs (Rowold & Heinitz, 2008). De même, les res-
sources peuvent également être influencées par les 
cadres. Il n’est donc pas étonnant que diverses 
études aient montré que la conduite constitue l’un 
des principaux facteurs influant sur le bien-être psy-
chique des collaborateurs (cf. Bruch & Kowaleski, 
2013).
Dans les nouveaux environnements de travail, les 
supérieurs sont sollicités à plusieurs niveaux. Ils 
doivent d’abord eux-mêmes assimiler le change-
ment en tant que collaborateurs. A cet effet, le ni-
veau personnel joue un rôle important. Deuxième-
ment, ils doivent donner l’exemple et se situent donc 
dans la sphère publique. Et troisièmement, ils 
doivent, en tant que cadre, motiver les collabora-

teurs dans les nouveaux environnements de travail, 
les encourager et les solliciter, sans perdre de vue 
leur santé. Nous passons ainsi dans la sphère privée 
et publique. Il est important que le cadre passe 
consciemment d’un niveau à l’autre pour que la 
conduite ait une influence positive sur la santé.
Différents facteurs influençant la santé psychique 
ont été analysés au cours d’un projet pilote (Jenny  
et al., 2011; Jenny et al., 2015). Dans ce cadre, les ca-
tégories suivantes de contraintes (stresseurs) et de 
ressources ont été constituées: 

 • Stresseurs liés aux tâches
 • Facteurs de stress sociaux et conditions-cadres 
organisationnelles
 • Ressources et gestion du stress

Le tableau 1 répertorie les facteurs qui peuvent être 
directement influencés par les compétences et le 
comportement de conduite dans les différents ni-
veaux (personnel, privé et public) et donc avoir une 
importance particulière dans les nouveaux environ-
nements de travail.
Les corrélations entre les facteurs influençant la 
santé mentionnés dans le tableau 1 et les compé-
tences de conduite décrites ci-après sont perti-
nentes. Par exemple, la ressource «Estime manifes-
tée par les supérieurs» dépend de la mise en œuvre 
de la compétence en matière de conduite orientée 
objectifs (cf. 3.2.1), de la compétence de conduite 
concernant les ressources des collaborateurs (cf. 
3.2.2), ainsi que de la compétence médiatique (cf. 
3.2.3). En d’autres termes: les compétences sui-
vantes et leur application ont une influence notable 
sur les stresseurs et les ressources mentionnés 

Stresseurs sociaux et  
stresseurs liés aux tâches 

Ressources et gestion  
du stress

Insécurité en termes  
d’informations et de  
directives

Marge de manœuvre en 
termes d’exécution des tâches 
et de décisions

Problèmes d’organisation  
du travail

Participation à l’influence ac-
tive de la situation personnelle

Interruptions dans le travail 
dues à des circonstances 
extérieures

Estime générale manifestée 
par les supérieurs

Conflit travail – vie privée Soutien du supérieur par le 
biais du feed-back

TABLEAU 1

Principaux facteurs influençant la santé psychique

Stresseurs/ressources

FIGURE 3

Ressources 
(possibilités)

Stresseurs
(contraintes)

Santé 
(psychique,  

corporelle, com-
portementale)
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dans le tableau 1. Par exemple, une compétence mé-
diatique nulle ou faible peut amener les supérieurs  
à interrompre inutilement son travail.
A cet égard, il convient de toujours prendre en consi-
dération l’effet de la compétence (contrainte ou res-
source) lors de l’analyse des compétences suivantes. 

3.2.1  Compétence en matière de conduite axée  
sur les objectifs

La conduite axée sur les objectifs n’est pas un 
concept radicalement nouveau et est déjà utilisée 
dans la plupart des entreprises sous une forme ou 
une autre. Mais dans les nouveaux environnements 
de travail, la manière dont cet instrument est utilisé 
est encore plus importante. Les nouveaux univers  
de travail misent, dans une proportion variable, sur 
l’autonomie et la responsabilité individuelle des col-
laborateurs pour leur offrir de la flexibilité et des  
espaces de liberté. Ce mode de travail est toutefois 
uniquement possible s’il va de pair avec un style de 
conduite correspondant. Ce style de conduite repose 
sur la confiance des cadres, qui ne doutent pas que 
les collaborateurs font leur travail sans leur dire 
comment dans le moindre détail (et sans qu’ils soient 
constamment sur place). Ce type de conduite est une 
conduite orientée vers les objectifs, également appe-
lée «management by objectives». Le management by 
objectives a été particulièrement décrit par Peter F. 
Drucker déjà dans les années 60 et 70 (p. ex. Drucker, 
1986). Son principe: les objectifs («objectives») sont 
régulièrement définis au plus haut niveau pour tous 
les domaines importants de l’entreprise et sont en-
suite ramenés à l’échelle des différents collabora-
teurs dans tous les services et dans toutes les 
équipes. Ce genre de conduite axée sur les objectifs 
est aujourd’hui pratiqué dans la plupart des entre-
prises sous une forme ou une autre. Reste à savoir 
toutefois sous quelle forme cette démarche est mise 
en œuvre concrètement. Les entretiens de conven-
tion d’objectifs sont, par exemple, souvent négociés 
sous la forme d’une «formalité» annuelle. Une étude 
se fondant sur des entretiens menés avec des 
équipes travaillant de manière mobile et flexible 
(Weichbrodt et al., 2015) a révélé que les supérieurs 
concevaient très différemment la mise en œuvre 
concrète des entretiens de convention d’objectifs. 
Certains fixent des entretiens bilatéraux à un rythme 
régulier (p. ex. toutes les deux semaines), que l’en-
tretien soit concrètement nécessaire ou pas. D’autres 
ont résolu le problème en clarifiant le besoin 

d’échange dans le cadre d’entretiens réguliers, brefs 
et informels, afin de fixer (si nécessaire) de manière 
spontanée un entretien de convention d’objectifs plus 
détaillé.
Outre la fréquence des entretiens de convention 
d’objectifs, leur mode d’exécution est également dé-
cisif selon Drucker (1986). Les conventions d’objec-
tifs devraient être définies en commun entre les  
supérieurs et les collaborateurs. De cette manière, 
elles représentent une possibilité de participer à la 
conception individuelle du travail et constituent 
donc une ressource pour les collaborateurs. Le pro-
cessus de convention d’objectifs n’est donc pas une 
simple communication «top down». Selon Drucker, 
le subordonné devrait plutôt décrire de son point de 
vue les objectifs du département et les objectifs qui 
en découlent pour lui. Il devrait ensuite définir les 
mesures par lesquelles ses objectifs personnels 
doivent être atteints et ce qui peut l’y aider ou l’en 
empêcher. Cet ensemble d’objectifs et de mesures 
est ensuite discuté entre les supérieurs et les colla-
borateurs, puis décidé de manière contraignante. 
Ce processus transmet la responsabilité déci-
sionnelle aux collaborateurs et couvre les éven- 
tuels malentendus concernant les objectifs. Selon  
Drucker, cette façon de procéder révèle les exi-
gences ambivalentes et les processus incohérents, 
comme le fait de travailler rapidement tout en four-
nissant des prestations de qualité élevée (lorsque 
seul l’un ou l’autre est possible) ou d’apporter des 
idées qui ne sont ensuite jamais appliquées. De 
cette manière, le processus de convention d’ob-
jectifs est une mesure qui permet de réduire l’insé-
curité et d’exprimer de l’estime vis-à-vis des col-
laborateurs. La fréquence ainsi que l’objet de la 
convention commune (en lieu et place des directives 
«top down») sont des aspects particulièrement im-
portants, qui font toute la qualité du management by 
objectives. Konradt, Hertel et Schmook (2003) ont 
établi que la qualité du processus de convention 
d’objectifs a un impact décisif, en particulier dans le 
domaine du travail mobile, sur la satisfaction et le 
rapport au stress des collaborateurs. La raison de 
cette importance réside dans le fait que les res-
sources «marge de manœuvre, participation et es-
time» peuvent être directement influencées par un 
management by objectives conscient et systéma-
tique. Les stresseurs «insécurité et problèmes d’or-
ganisation du travail» peuvent également être abor-
dés délibérément.
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La conduite orientée vers les objectifs se situe en 
grande partie dans la sphère privée, car ce proces-
sus se déroule principalement en face-à-face entre 
le collaborateur et le cadre. Ce processus a lieu  
au niveau public uniquement lorsqu’il s’agit, par 
exemple, de communiquer les objectifs à l’ensemble 
de l’équipe.

Déléguer la conduite
Un autre mode de participation, comme le partage 
de la conduite par les cadres, fait l’objet de discus-
sions dans la littérature spécialisée sous la désigna-
tion «shared leadership» (p. ex. Pearce, 2004). L’idée 
est ici de transmettre la fonction de direction dans 
une équipe à la personne qui possède les connais-
sances-clés spécifiques à la tâche considérée ou les 
compétences-clés nécessaires. Cela ne signifie pas 
toutefois l’abolition de la direction ou même des 
cadres. Scouller (2011) illustre ce point en nommant 
une fonction de conduite qui ne peut pas être délé-
guée ou partagée: «to make sure there is lea-
dership». Les cadres ont toujours la responsabilité 
de s’assurer que la conduite a lieu. Dans la mesure 
où cette responsabilité concerne toute l’équipe, il 
s’agit ici d’une compétence de niveau public. Mais  
la conduite orientée vers les objectifs a aussi des 
conséquences au niveau personnel: pour de nom-
breux cadres, l’idée de déléguer le contrôle et d’éta-
blir des relations de confiance (les deux éléments 
étant nécessaires pour une conduite orientée vers 
les objectifs) constitue un grand défi. Etre certain 
que ses collaborateurs peuvent venir à bout de leur 
tâche sans être contrôlés en permanence exige  
une attitude intérieure basée sur la sérénité et la 
confiance. Développer ce type d’attitude n’est pos-
sible que si l’on fait des expériences dans ce do-
maine. Les cadres, qui veulent développer un climat 
de confiance, doivent donc accorder un «crédit» de 
confiance.
Une autre fonction importante de conduite, qui ne 
peut pas être complètement déléguée, est le témoi-
gnage de son estime pour le travail fourni. Témoi-
gner son estime représente un défi, surtout lorsque 
le travail est effectué de manière mobile et flexible  
et que les rencontres sont irrégulières (Weichbrodt 
et al., 2015). Wittchen, Kleinlein et Hertel (2011) ont 
conclu que la communication orientée relation avec 
l’équipe était tout aussi importante qu’une stratégie 
de conduite orientée objectifs. A cet égard se pose 
également la question de savoir quel support de 

communication est le plus approprié pour cette 
tâche de conduite (voir chapitre 3.4). Témoigner de 
l’estime à ses collaborateurs concerne principale-
ment la sphère privée, mais peut également inter-
venir au niveau public.
La conduite orientée vers les objectifs et la conduite 
partagée imposent de grandes exigences aux colla-
borateurs et certains se sentent dépassés en raison 
du haut degré de responsabilité. Sur ce point, le sou-
tien manifesté par les supérieurs joue un grand rôle. 
La tâche de conduite correspondante (au niveau pri-
vé) consiste à reconnaître les limites de la responsa-
bilité individuelle des collaborateurs et à adapter en 
conséquence le comportement de conduite – dans le 
sens de la «theory of situational leadership» initiale 
(Hersey & Blanchard, 1969). Dans le même temps, le 
fait de développer les compétences des collabo-
rateurs et de les amener à assumer davantage de  
responsabilités fait également partie à long terme 
des tâches des cadres. La conduite signifie ici aussi  
coacher. Différentes études ont montré que le coach- 
ing des collaborateurs peut amener à une plus 
grande satisfaction au travail, une compréhension 
des tâches et des rôles plus claire, un engagement 
plus élevé et une prestation de travail amélio- 
rée (p. ex. Huang & Hsieh, 2015; Kim et al., 2013). Le 
coaching des collaborateurs se situe clairement au  
niveau privé. La capacité de reconnaître à quel mo-
ment les limites de la responsabilité individuelle 
sont atteintes par un collaborateur et quand un coach- 
ing serait utile se situe en revanche au niveau per-
sonnel.
On peut donc conclure que le management by objec-
tives, dans sa forme initiale et son utilisation systé-
matique, active de très nombreuses ressources chez 
les collaborateurs et peut ainsi compenser des 
stresseurs au niveau du collaborateur. Mais pour 
vivre cette démarche de conduite de manière cohé-
rente, il est nécessaire de développer les compé-
tences de conduite au niveau personnel (attitude) et 
au niveau privé. 
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Regard en coin 3: Qu’est-ce que tu m’offres?

Lorsque les collaborateurs et les supérieurs ne se 
voient plus quotidiennement sur le même site, que  
le management by objectives s’impose et donc que 
les ressources des collaborateurs peuvent être  
encouragées (marge de manœuvre, participation, 
estime et appui des supérieurs), les cadres sont sol-
licités.
Comment parvenir à développer une attitude inté-
rieure basée sur la confiance, à estimer ses collabo-
rateurs et les laisser participer sans perdre la direc-
tion – «to make sure there is leadership»? Demandons 
à l’entraîneur national de l’équipe nationale autri-
chienne de football, comme il atteint cet objectif sans 
voir ses collaborateurs tous les jours.
1. «Accorder sa confiance et développer la confiance 
en soi» – c’est par ces mots que la télévision  
suisse a débuté votre portrait, Monsieur Koller. 
Qu’entendez-vous par là?
Sans confiance, le travail ne fonctionne pas. Je fais 
confiance à mes joueurs: je sais qu’ils peuvent réali-
ser de bonnes performances. Je suis convaincu de 
leur qualité, mais ils doivent également respecter 
les règles que nous avons définies pour notre parte-
nariat. Je leur fais confiance, mais j’exige naturelle-
ment qu’ils réalisent des performances optimales. 
Et lorsque cela débouche sur un succès, la confiance 
en soi augmente aussi. 
2. Qu’entendez-vous par «Donner et prendre»?  
Que faites-vous lorsque la confiance ne revient pas  
ou est même brisée?
La confiance ne peut fonctionner que sur une base 
mutuelle. Je suis parfois confronté à des joueurs qui 
attendent de moi que je leur accorde ma confiance. Je 
leur dis: «Qu’as-tu à m’offrir pour la mériter?» Ils 
doivent me donner quelque chose. Nous convoquons 
les meilleurs joueurs aux séances d’entraînement, 
c’est déjà une preuve de confiance qu’ils ne doivent 
pas traiter à la légère. Nous avons établi certaines 
règles pour nos partenariats et le fait de respecter 
scrupuleusement ces règles fait partie de la relation 
de confiance.
3. Comment pouvez-vous amener les joueurs  
à gagner en assurance à distance, sans les voir  
tous les jours ou toutes les semaines?
Je suis souvent en déplacement et j’observe les 
joueurs régulièrement. Nous entretenons par ail-
leurs le contact par téléphone ou via les médias so-
ciaux. La communication fonctionne très bien et s’est 

développée de manière très positive au cours des 
quatre dernières années.
4. La communication est essentielle pour établir la 
confiance. Quels canaux utilisez-vous pour la commu-
nication? La fréquence et la forme de communication 
dépendent-elles des joueurs?
Bien entendu, la communication joue un rôle décisif. 
Pour moi, les canaux sont le dialogue personnel, le 
téléphone ainsi que les médias sociaux, comme 
WhatsApp. Les joueurs ont aussi des personnalités 
très différentes et des besoins spécifiques en termes 
de communication. Certains ont besoin de plus de 
contacts, d’autres moins. On ne peut pas généraliser.
5. Avant de devenir entraîneur national, vous étiez 
entraîneur de club et aviez des contacts quoti- 
diens avec vos joueurs. Avez-vous eu des difficultés  
à déléguer le contrôle quotidien? Qu’avez-vous dû 
apprendre sur «la confiance et le contrôle» au niveau 
de votre attitude intérieure?
Au début de mon activité, le fait de ne pas être sur 
place tous les jours m’a véritablement manqué. Une 
des difficultés est aussi de vouloir encore donner des 
conseils aux joueurs après le match, alors qu’ils me 
disent «Salut chef, on se voit dans deux mois». Mais 

Marcel Koller, directeur de l’équipe nationale autrichienne 
de football.
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j’ai fini par m’y habituer: un chef d’équipe a d’autres 
missions qu’un entraîneur de club. Mais mon attitude 
intérieure vis-à-vis de la confiance et du contrôle ne 
s’est pas transformée pour autant. Cela ne dépend 
pas de la fréquence à laquelle on se voit ou on se 
rencontre.
6. Que conseilleriez-vous à des cadres qui souhaitent 
savoir comment parvenir à demander à des collabo-
rateurs, qu’ils ne voient pas tous les jours et qu’ils ne 
peuvent pas contrôler, d’être performants et à les 
motiver sans qu’ils s’épuisent?
Dans l’équipe nationale, la situation diffère quelque 
peu de la vie professionnelle normale. Chaque joueur 
de l’équipe a en quelque sorte deux employeurs. 
Dans le cadre des sessions de formation en équipe, 
l’ÖFB et l’équipe nationale sont au premier plan. 
Après la session, les joueurs retournent dans leur 
club, où ils doivent réaliser des performances pour 
un autre employeur. Lors des sessions de formation, 
nous collectons chaque jour des données médicales 
et pouvons ensuite réagir de manière adaptée dans 
les différentes unités. Nous offrons aussi un soutien 
professionnel aux joueurs, pour qui les nombreuses 
compétitions représentent une immense charge 
psychique. 

3.2.2  Compétence du management concernant  
la charge de travail des collaborateurs

La deuxième compétence comprend la gestion des 
ressources et vient compléter la compétence de 
conduite orientée vers les objectifs précédemment 
évoquée. Il s’agit ici de s’assurer que les cadres 
gardent à l’esprit les ressources (physiques, tem-
porelles, cognitives, etc.) de leurs collaborateurs 
(Stadler & Spiess, 2005; Schulze & Eidenmüller, 
2013). Plus cette compétence est orientée objectifs, 
plus elle gagne en pertinence et devient quasiment 
un contrepôle. La conduite orientée vers les objectifs 
est une forme de pilotage indirect (Peters, 2011). Les 
personnes qui sont dirigées peuvent décider elles-
mêmes quand, où et comment s’acquitter de leur 
travail et dans quelle proportion, tant que les objec-
tifs sont atteints. Contrairement aux idées reçues, 
cette liberté n’amène pas les collaborateurs travail-
lant selon des modèles de travail flexibles et un 
temps de travail basé sur la confiance à réduire leur 
nombre d’heures. Dans la plupart des cas, ils tra-
vaillent même plus longtemps (Weichbrodt, 2014; 
Dorsemagen et al., 2012). Il va de soi que cela peut 
déboucher sur une situation problématique, si les 

cadres revoient sans cesse les objectifs à la hausse, 
tout en ignorant la charge de travail effective des 
collaborateurs. Mais le comportement des collabo-
rateurs peut lui aussi poser problème, lorsqu’ils  
dépassent leurs propres limites, sans en parler avec 
leurs supérieurs, et se mettent ainsi en danger 
(Krause, Dorsemagen & Peters, 2013; Krause et al., 
2014). Dans ce «scénario négatif», l’appui et l’estime 
du supérieur font défaut en tant que ressources et 
l’atteinte à la vie privée qui en résulte devient un fac-
teur de stress.
Quant aux cadres qui évoluent dans des univers de 
travail flexibles, ils doivent délibérément accorder 
davantage d’attention à la charge de travail de leurs 
collaborateurs. Weichbrodt et al. (2015) ont égale-
ment conclu que les cadres d’équipes très mobiles 
considéraient cela comme particulièrement impor-
tant et parlaient régulièrement de la charge actuelle 
de travail avec leurs collaborateurs. Cette compé-
tence se situe d’une part au niveau privé: la charge 
de travail des collaborateurs devrait toujours être 
abordée (au moins brièvement) dans les entretiens 
en face-à-face relatifs aux objectifs, aux tâches et 
aux projets actuels. Parallèlement, le sujet peut 
également être évoqué au niveau de l’équipe, c’est-
à-dire publiquement. Les collaborateurs peuvent 
par exemple s’exprimer à tour de rôle sur leur charge 
de travail actuelle pendant les réunions d’équipe ré-
gulièrement organisées. La capacité correspondante 
chez le collaborateur est le boundary management, 
à savoir le fait de pouvoir tracer une délimitation 
claire entre le travail et les autres domaines de la vie 
(Nippert-Eng, 1996). Cette capacité est également 
pertinente pour les cadres. Mais elle s’accompagne 
toutefois de la fonction d’exemple. Les cadres doivent 
donner l’exemple. Cela ne signifie pas que les colla-
borateurs doivent adopter la définition de limites de 
leurs supérieurs (p. ex. en ce qui concerne le travail 
le soir ou le week-end). Il est au contraire important 
que le cadre transmette de manière crédible que les 
limites qu’il a choisies sont les bonnes pour lui et 
amène ainsi les collaborateurs à trouver leurs 
propres limites entre le travail et les autres sphères 
de la vie. Le boundary management est une compé-
tence qui s’inscrit au niveau personnel. La percep-
tion de la fonction d’exemple, en revanche, est pu-
blique.
Outre le fait d’incarner leurs propos, les cadres ont 
aussi des responsabilités très spécifiques en ce qui 
concerne le boundary management. En effet, la ca-



Nouveaux environnements de travail: développement de compétences visant à réduire le stress 23

pacité à fixer des limites est un processus qui inter-
vient entre une personne et son environnement, et, 
dans le contexte de l’entreprise, l’environnement est 
en grande partie déterminé par le ou la responsable. 
Les supérieurs ont donc un rôle complexe voire par-
fois contradictoire: d’une part, ils doivent pousser  
les collaborateurs à fixer leurs propres limites et 
faire attention à leur santé et, d’autre part, ils doivent 
également représenter les intérêts de l’entreprise. 
Très concrètement, la tâche des cadres dirigeants 
consiste souvent à trouver des règles adaptées pour 
des thématiques telles que la délimitation entre vie 
professionnelle et vie privée, la joignabilité ou les 
pauses: quels lieux sont «autorisés» pour travailler? 
Comment doit-on être joignable? Quels éventuels 
garde-fous ou plages d’horaires fixes inclure dans  
la flexibilité temporelle? Les collaborateurs doivent-
ils être présents certains jours? A quelles réunions 
peut-on participer par le biais de la (vidéo) télépho-
nie? La capacité (au niveau public) consiste à trouver 
un équilibre à plusieurs égards entre les intérêts de 
l’entreprise et ceux des collaborateurs, ainsi qu’entre 
les collaborateurs. Zimber (2006) a décrit deux fonc-
tions de base de la conduite axée sur la santé: il voit 
d’une part le cadre comme un «gestionnaire de la 
sécurité» dans le domaine de la protection du travail 
et de la santé. Les cadres ont le devoir de veiller à la 
santé de leurs collaborateurs et doivent s’assurer 
qu’ils travaillent dans des conditions sûres et pro-
pices à la santé. Dans les nouveaux environnements 
de travail, une tâche des cadres peut consister à en-
courager les collaborateurs à utiliser des espaces 
pour se reposer et se détendre ou exercer une activi-
té physique régulière. Cette tâche s’inscrit principa-
lement au niveau public. D’autre part, un cadre est 
également un «gestionnaire de ressources». Cela 
signifie qu’il doit élaborer les conditions-cadres 
avancées garantissant un travail propice à la santé 
(soutien social, marge de manœuvre, orientation des 
objectifs, etc.). Cette fonction joue un rôle de plus en 
plus important dans les nouveaux environnements 
de travail. 

3.2.3 Compétence médiatique
Un autre domaine de compétences concerne l’utili-
sation des médias de communication. Les nouveaux 
environnements de travail utilisent de plus en plus 
une multitude de technologies de communication  
et de collaboration: le téléphone et les e-mails sont 
déjà monnaie courante depuis de nombreuses an-

nées; les téléphones mobiles sont souvent utilisés 
(professionnels ou privés) et les solutions «Unified 
Communication and Collaboration» (telles que Skype 
for Business, WebEx, etc.) ainsi que les plateformes 
de collaborations (p. ex. Microsoft SharePoint, Wikis, 
Google Docs, etc.) sont déjà employées. Enfin, 
l’échange direct sur site est également un «média». 
Les cadres doivent connaître les avantages et incon-
vénients des différents médias (y compris ceux de  
la communication en face-à-face) pour pouvoir se  
familiariser de manière générale relativement rapi-
dement à l’utilisation de nouvelles technologies. 
Cela requiert également une certaine envie d’expéri-
menter. Dans l’ensemble, la compétence médiatique 
est donc d’abord une compétence située au niveau 
personnel.
Malgré l’évolution de la technologie et les nom-
breuses possibilités qu’elle offre, il est nécessaire 
que les cadres développent une sensibilité aux stres-
seurs et ressources qu’ils peuvent activer par la 
technologie moderne. Leur compétence médiatique 
peut avoir de nombreuses influences positives et  
négatives sur la santé des collaborateurs. Des mal-
entendus peuvent susciter l’incertitude lorsque de 
nouveaux médias sont utilisés de manière inappro-
priée (p. ex. longues «conversations ping-pong» par 
e-mail qui nécessiteraient plutôt un appel télépho-
nique). Les interruptions au travail sont facilitées, 
car les collaborateurs ne sont pas seulement joi-
gnables en personne, mais peuvent aussi être 
contactés via différents canaux. D’un autre côté, des 
ressources peuvent également être activées: le fait 
de demander rapidement son avis à chacun peut 
augmenter la participation et l’estime peut être ac-
crue par un feed-back réalisé en temps opportun via 
différents canaux. Bien utilisé, l’appui des supérieurs 
peut également être encouragé par la compétence 
médiatique.
La compétence médiatique se canalise dans le fait 
que les cadres savent quel média utiliser dans quelle 
situation de conduite. La théorie de la richesse des 
médias («Media Richness Theory», Lengel & Daft, 
1988) est une théorie bien connue qui étudie ces cor-
rélations. Selon cette théorie, des médias moins 
riches tels que les e-mails ou les lettres doivent plu-
tôt être utilisés pour des activités de routine et des 
tâches d’information ou de coordination simples, 
tandis qu’un média riche tel que le téléphone ou 
même la visiophonie devrait être utilisé pour des 
thèmes plus complexes (lorsque la communication 
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directe n’est pas possible). Cette théorie offre une 
orientation de base en ce qui concerne l’utilisation 
des médias, mais peut difficilement couvrir la grande 
diversité des médias actuels et n’a donc, à différents 
égards, qu’une validité empirique limitée. Ainsi, la  
visiophonie n’est pratiquement pas utilisée pour les 
entretiens (de conduite) intensifs et difficiles, bien 
qu’elle soit disponible. La téléphonie simple avec 
seulement un canal audio semble être suffisante 
dans de nombreuses situations, en particulier 
lorsque l’on se connaît bien. Hambley et al. (2007) 
ont trouvé que les équipes, qui utilisaient le chat 
comme média principal, étaient tout aussi efficaces 
que les équipes qui utilisaient la visioconférence ou 
les échanges en face-à-face. De même, la théorie ne 
peut pas expliquer pourquoi les e-mails sont tou-
jours privilégiés pour un grand nombre de tâches 
(El-Shinnawy & Lynne, 1997) et un trop-plein de 
messages et d’informations («information over-
load») survient de plus en plus dans les équipes vir-
tuelles (Ellwart, Happ, Gurtner & Rack, 2015; Rack, 
Tschaut, Giesser & Clases, 2011). Les cadres doivent 
donc décider au gré des situations et des personnes 
quel média de communication est le plus approprié 
– et aussi quand la communication doit être réduite 
et limitée. Cette capacité peut être attribuée aux  
niveaux privé et public.
Pour exploiter les aspects propices à la santé et donc 
destinés à augmenter les performances, il est es-
sentiel de faire une distinction entre les facteurs 
d’efficacité à court terme et de performance à long 
terme. Ecrire un e-mail rapide (au niveau public) 
peut faire gagner du temps à court terme. En re-
vanche, des entretiens personnels et explicatifs réa-
lisés en amont au niveau privé pourraient accroître 
l’estime du collaborateur, et donc sa motivation. Cet 
exercice de réflexion est une tâche importante de la 
conduite. 

Regard en coin 4: Chatte avec moi – je vais  
te guider!

Aujourd’hui, les cadres doivent communiquer quoti-
diennement avec leurs collaborateurs en utilisant 
une multitude de médias avec des bandes passantes 
et des options différentes sur les appareils les plus 
divers. Le degré de complexité est énorme. Le fait 
est que la compétence médiatique est devenue une 
compétence de conduite importante sans que cette 

compétence ait été transmise, thématisée ni même 
apprise. La manière dont les médias sont utilisés 
semble largement contribuer au stress, à la 
contrainte ou au maintien de la santé sur le lieu de 
travail. La situation a ainsi été décrite par deux 
cadres en entretien lors d’une table ronde. Bien que
les deux cadres travaillent dans des branches diffé-
rentes, l’un dans la finance, l’autre dans le social, ils 
évoquent des défis et problèmes similaires. 

Culture de la communication et compétence  
médiatique
Les équipes et les cadres doivent tout d’abord réflé-
chir à leur culture de la communication. Cela néces-
site une grande propension des cadres à reconnaître 
les besoins des différents collaborateurs. Lorsque 
les collaborateurs sont impliqués dans la réflexion, 
la qualité des feed-back est toutefois nettement 
meilleure. Le cadre qui travaille dans la branche  
sociale a par exemple fabriqué une boîte à feed-back 
en forme de boîte aux lettres. Les collaborateurs 
peuvent, à tout moment, jeter dans la boîte des ques-
tionnaires de feed-back remplis à la main. Cela re-
quiert à nouveau une ouverture de la part des cadres 
qui reçoivent tous ces feed-back. Les cadres voient 
deux avantages dans ce procédé. Aucun savoir-faire 
technique n’est exigé pour remplir des question-
naires et toutes les réflexions peuvent être prises en 
compte, même de façon anonyme. L’important est 
que les cadres se familiarisent avec la culture de 
communication de leur entreprise et s’interrogent 
sur leur propre utilisation des médias. Plus on 
connaît la culture de communication de l’entreprise 
et plus les canaux médiatiques peuvent être choisis 
et utilisés de manière ciblée en fonction des conte-
nus. Les cadres s’accordent sur le fait que la compé-
tence médiatique va de pair avec la culture de com-
munication de l’entreprise.
Pour les deux cadres, la compétence médiatique  
implique également de connaître les avantages et  
inconvénients des différents médias de manière  
générale et dans le contexte de l’entreprise. Dans la 
branche financière, la conduite implique par exemple 
une communication intercontinentale. Le face-à-
face n’est donc pas un canal de communication op-
portun. Pourtant, la proximité spatiale, la visibilité  
et l’émotionnalité contribuent fondamentalement au 
maintien de la santé sur le lieu de travail. Dans cette 
situation, il est possible de fixer des rendez-vous  
informels sous forme d’appels vidéo afin de garantir 
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la proximité et renforcer les liens. Lorsque des pro-
blèmes sociaux doivent être résolus ou des collabo-
rateurs introduits à de nouvelles tâches, les ren-
contres personnelles sont indispensables. Mais il 
existe également des risques dans l’échange direct. 
Par exemple, dans le travail social qui touche de près 
l’être humain, certaines voix ou certains avis ne 
comptent pas, tandis que d’autres exercent une forte 
influence sociale. Des collaborateurs peuvent com-
mencer à souffrir de stresseurs sociaux en raison 
d’une dynamique de groupe négative. Dans ce type 
de cas, la direction doit clairement établir s’il s’agit 
d’informer, de coordonner ou simplement de discu-
ter ouvertement. Comme pour la communication, 
elle se doit de fixer certaines règles. Ainsi, les infor-
mations importantes devraient être envoyées par 
e-mail de la même façon à tous les collaborateurs. 
En revanche, un brainstorming devrait avoir lieu  
ouvertement sans critique.
Les choses deviennent délicates lorsque tous les 
collaborateurs n’ont pas reçu les mêmes contenus  
et que certains ont été informés personnellement, 
tandis que d’autres l’ont été par les médias électro-

niques. Dans ce cas, la situation peut engendrer un 
risque d’asymétries, car certains collaborateurs en 
savent plus que d’autres. Les asymétries dans 
l’échange d’information sont perçues comme in-
justes et se répercutent fortement sous forme de 
contraintes chez les personnes impliquées.

Peser les avantages et inconvénients
Il convient, en outre, d’évaluer et de connaître les 
avantages et les inconvénients des médias électro-
niques du point de vue de la conduite. Qu’il s’agisse 
des e-mails, des appels ou des plateformes, les  
médias électroniques sont considérés par les deux 
cadres comme efficaces, contrôlables et utilisables 
en fonction des tâches. Les événements de commu-
nication non planifiés et spontanés ne sont toutefois 
pas concernés et des rencontres virtuelles doivent 
être constamment organisées. Ces canaux média-
tiques servent en premier lieu à des reportings  
factuels et une communication axée sur les tâches  
(cf. capture d’écran en bas à gauche), notamment 
parce qu’une grande partie des impressions senso-
rielles et des émotions est exclue des médias élec-
troniques. Mais il est intéressant de constater que de 
nouvelles capacités sociales sont acquises pour ex-
primer des sentiments et des éléments non verbaux 
sous forme simplifiée. Lors de l’entretien, les cadres 
mettent toutefois en garde contre les malentendus 
qui peuvent apparaître et affecter les collaborateurs 
d’une manière non appropriée.
Ils sont tous deux convaincus qu’un échange inspiré 
ou créatif ne peut pas avoir lieu par les médias élec-
troniques. Des discussions intéressantes sur des 
thèmes techniques peuvent toutefois être lancées et 
gérées par les cadres, comme sur Twitter ou d’autres 
plateformes de réseaux sociaux. Il est important que 
les cadres soient conscients que l’anonymat et la 
distance vis-à-vis de l’autre dans les médias électro-
niques peuvent favoriser l’honnêteté, la gentillesse 
et la participation, mais également des propos hos-
tiles, un comportement transgressant les normes 
voire antisocial.
Outre tous ces avantages et ces inconvénients, les 
deux cadres s’accordent à dire que l’équipe accepte 
les formes et les fréquences de communication in-
sufflées par les cadres. Ces derniers sont donc te-
nus de conduire leur équipe avec des canaux média-
tiques appropriés, de manière axée sur les objectifs, 
en fonction des tâches et sans développer de stress. 
Les cadres considèrent avoir pour mission d’adapter 

Un chat peut-il remplacer l’entretien  
personnel?
Source: Witzig The Office Company
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et de développer constamment les compétences mé-
diatiques. Les capacités personnelles, l’accès ou les 
ressources temporelles sont cruciaux pour prendre 
plaisir à expérimenter de nouveaux médias. Les for-
mations, les événements et les offres d’ordre spatial 
peuvent venir soutenir cette démarche. Enfin, les 
cadres partent du principe que les expériences posi-
tives et le plaisir ressenti avec des jeux, la co-créa-
tion ou les expériences d’employé renforcent consi-
dérablement la compétence médiatique.

3.2.4  Compétence en matière de gestion  
de l’espace

Pour les cadres aussi, les environnements de travail 
de conception nouvelle impliquent également cer-
taines compétences en matière de gestion de l’es-
pace. Ils doivent d’une part découvrir et tester eux-
mêmes les nouveaux concepts de bureau, ce qui 
requiert également une certaine soif d’expérimen-
tation. Le cadre doit servir de modèle, afin que les 
idées qui sous-tendent les nouveaux environnements 
de bureau (p. ex. chercher le poste de travail le plus 
adapté en fonction des tâches à accomplir) puissent 
également être mises en œuvre et vécues. Ils doivent 
donc étudier les avantages et inconvénients des dif-
férents sites et zones et, si possible, les avoir déjà 
testés au moins une fois. Il s’agit ici de percevoir et 
d’utiliser l’espace et toutes ses possibilités comme 
un «outil de travail» (compétence située au niveau 
personnel) et, naturellement, de transmettre cette 
vision aux collaborateurs (niveaux privé et surtout 
public). Cela s’applique plus particulièrement à la 
période post-déménagement, durant laquelle les 
cadres doivent faire preuve d’une aptitude au chan-
gement. Krummaker (2006) a décrit cette compé-
tence comme un mélange de disposition au change-
ment (p. ex. volonté de changement, orientation sur 
les objectifs ou engagement vis-à-vis du projet de 
changement; située au niveau personnel) et la capa-
cité à changer (p. ex. capacité à imposer et convaincre, 
management micropolitique ou «leading by example»; 
niveaux privé et public). Il peut ainsi arriver qu’un 
principe de partage de bureau déjà décidé ne soit pas 
respecté par certains collaborateurs qui occupent 
régulièrement les mêmes espaces et ne les libèrent 
pas le soir. Il est demandé ici aux cadres de rappeler 
le principe aux collaborateurs concernés ou d’adap-
ter la décision au sein de l’équipe. Imposer les déci-
sions prises n’est qu’une partie de la compétence de 
gestion du changement. Car il s’agit en fin de compte 

d’expliquer l’espace et l’idée générale aux collabora-
teurs. Cela consiste donc plutôt à abandonner les 
vieilles routines, à transmettre la finalité du projet et 
à promouvoir la souplesse et la compréhension et 
non pas à appliquer obstinément des décisions. L’ob-
jectif des cadres devrait être de donner aux collabo-
rateurs la possibilité d’adapter leur méthode de tra-
vail individuellement, afin qu’ils puissent bénéficier 
des avantages des nouveaux environnements de tra-
vail et, dans la mesure du possible, éviter les incon-
vénients.

3.3  Conclusions pour le travail quotidien  
de conduite

Les cadres sont particulièrement sollicités dans les 
nouveaux environnements de travail, notamment 
parce qu’ils sont pris en sandwich entre leurs 
propres collaborateurs et les membres de la direc-
tion générale. Ils doivent faire attention à leur équipe, 
la piloter et la conduire, tout en imposant également 
les exigences «d’en haut». Le plus haut degré d’auto-
nomie et de responsabilité individuelle engendré par 
les nouveaux environnements de travail chez les col-
laborateurs accentue encore cet aspect. Ces options 
d’action étendues peuvent rapidement se transfor-
mer en stresseurs. C’est pourquoi il est particulière-
ment important que les cadres s’occupent du déve-
loppement de leurs propres compétences afin de ne 
pas être dépassés par leurs nouvelles tâches.
Les compétences de conduite abordées dans ce  
document de travail peuvent être résumées par les 
recommandations pratiques suivantes:

 • Il est décisif d’adopter un style de direction orienté 
vers les objectifs et participatif. Remettez en 
question la manière dont vous fixez et contrôlez 
les objectifs avec vos collaborateurs. Des mises  
à jour réciproques et régulières sont importantes 
pour se tenir mutuellement au courant. Cela peut 
avoir lieu dans des réunions formelles à intervalle 
régulier ou de manière informelle et spontanée. 
L’important est que vous ne perdiez pas de vue vos 
collaborateurs. Laissez vos collaborateurs par-
ticiper à la conception des objectifs au lieu de les 
imposer de manière «top down». Des objectifs 
négociés sont également des objectifs plutôt réa-
listes, qui garantissent plus d’équité, plus d’enga-
gement et moins de surcharge pour les colla-
borateurs. Pour ce faire, vous devez leur montrer 
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que vous leur faites confiance, ce qui exige de la 
confiance en soi. En contrepartie, il est nécessaire 
de fixer des règles claires et les collaborateurs 
doivent reconnaître le principe du «donner et re-
cevoir».
 • Il est encore plus important que par le passé que 
vous gardiez à l’esprit la charge de travail de  
vos collaborateurs. Si vous ne vous rencontrez 
pas régulièrement, il est judicieux d’interroger  
le collaborateur à chaque fois sur sa charge de 
travail actuelle et d’essayer de le prendre en 
compte. Qui a encore des capacités disponibles, 
qui a atteint ses limites? Qui est plus occupé  
que ce qui était initialement prévu? Qui a tendance  
à en faire trop et est à la limite de l’épuisement 
sans s’en rendre compte? Il convient ici de garder 
à l’esprit les limites spatiales et temporelles du 
travail, vos propres limites et celles de vos colla-
borateurs. Il est recommandé, dans tous les cas, 
d’aborder directement des points concrets, tels 
que: Dans quelles circonstances est-il acceptable 
de travailler en dehors des «horaires de travail» 
traditionnels? Quelle compensation cela pourrait- 
il induire? Comment empêcher que cela soit vécu 
comme une pression par les autres collabora-
teurs? Fixez des règles concrètes pour des phéno-
mènes tels que la rédaction de courriels le soir  
ou les attentes en ce qui concerne la joignabilité 
des collaborateurs durant le week-end.
 • Les nouveaux environnements de travail impliquent 
de nouveaux médias pour la communication, la 
collaboration et la direction. Restez à l’affût des 
dernières tendances et laissez-vous tenter par  
la nouveauté, mais vous devez également décider 
de manière consciente quels médias utiliser  
ou pas. Les entretiens délicats doivent avoir lieu 
en face-à-face, tandis que les mises à jour rapides 
peuvent être réalisées au téléphone. En règle  
générale, il convient plutôt de limiter les e-mails 
(inclure moins de personnes en CC). Une mau-
vaise utilisation des médias et une surcharge d’in-
formation peuvent engendrer du stress, tandis 
qu’une utilisation intelligente peut également 
constituer une ressource pour les collaborateurs.
 • Les nouveaux environnements de travail sont  
souvent liés à de nouveaux espaces et donc de 
nouvelles possibilités. Là aussi, essayez par vous-
même et fixez ensuite des règles dans l’équipe 
pour une utilisation pertinente. L’espace est le 
thème qui posera certainement les plus grandes 

difficultés pour se détacher des vieilles routines. 
Vous devriez donc donner l’exemple, montrer les 
possibilités et encourager les collaborateurs à 
faire leurs propres expériences. En fin de compte, 
il s’agit de considérer l’espace comme un outil  
de travail et de se l’approprier afin de l’exploiter  
à son propre avantage.

Ces trois compétences se déroulent de différentes 
manières sur les trois plans, personnel, privé et  
public. Les niveaux public et privé concernent le 
comportement concret et sont donc peut-être plus 
facilement influençables – vous décidez par exemple 
simplement d’effectuer les entretiens de conventions 
d’objectifs plus souvent et de manière plus participa-
tive. Mais on s’accroche parfois aussi à des schémas 
comportementaux et il est très difficile de modifier 
son propre comportement. Cela vaut alors la peine 
de procéder à une introspection personnelle et d’ob-
server son propre comportement et les valeurs qui 
doivent être remises en question. Les deux points de 
vue sont nécessaires pour exercer et développer des 
compétences de conduite dans de nouveaux environ-
nements de travail.
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4 Perspectives

Dans les nouveaux environnements de travail, il 
convient d’accorder plus d’importance à la gestion 
de la santé en entreprise. Dans la mesure où les 
«murs» protecteurs disparaissent en raison de la 
suppression des conditions-cadres relatives à l’es-
pace, les personnes sont plus proches les unes des 
autres, la sphère privée est diminuée et la perte 
d’habitudes plus élevée. Les contraintes, mais éga-
lement les ressources peuvent exercer une plus 
grande influence. Dans un scénario négatif, cela peut 
augmenter le stress, les absences ou le présen-
tisme. La compétitivité de l’entreprise en pâtit. Il 
convient donc d’accompagner les collaborateurs sur  
ce chemin exigeant et les amener à s’adapter et  
à apprendre sans cesse de nouvelles choses. Cela 
nécessite des changements de toutes les parties:

 • L’organisation doit investir dans la formation. Cet 
objectif peut être atteint par une gestion systé-
matique de la formation continue. Pour ce faire, 
les compétences spécialisées ne sont pas les 
seules compétences pertinentes: les métacompé-
tences, à savoir la capacité à mobiliser les com-
pétences déjà acquises, sont importantes pour le 
développement. En outre, une culture de l’appren-
tissage est une condition indispensable à la réus-
site de la formation.
 • Les cadres constituent l’épine dorsale de cette 
culture de la formation. Cela signifie également 
que les erreurs et l’analyse active de ces der-
nières font partie de l’apprentissage. Les cadres 
doivent donc faire preuve d’ouverture et d’une 
grande confiance en soi. Il convient donc de porter 
une attention toute particulière à la formation 
continue des cadres, car ils montrent l’exemple et 
constituent également un facteur d’influence  
essentiel sur la santé des collaborateurs. Les 
compétences décrites ci-dessus doivent déjà  
être exigées lors du recrutement des cadres.

 • Et pour finir, les collaborateurs doivent faire 
confiance aux cadres et à l’organisation pour  
soutenir cette culture de l’apprentissage. Cette 
confiance, ils l’apporteront lorsqu’ils seront  
prêts à s’engager dans cet apprentissage commun 
et à se développer eux-mêmes.
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